
''u COMMUNES

comité soient parfaitement au courant de
l'attitude du gouvernement de la province de
Québec comme ausi de celle du gouverne-
ment fédéral en la matière.

M. IERCIEIR (Sint-Henri) Pour couper
court, quelle était la proposition du premier
ministre Taschereau de la province de
Québe'> Est-il ext qu'il a offert (le supporter
la moitié du fardeau des secours distribués
lans la province de Québec, le Gouverne-
ment fédéral devant se charger (le l'autre
:noit i?

M. l PRENIDENT (M. Smith) (Cumber-
aid) : J rappllera i au coluit é que nous son-
les à tudier un crédit du srvice intérieir...

L'hon. M. NIACIKENZIE (Vanicuer Il
s'agit de l'ddmiuistratic du ministere.

M. le PRESIDENT (M. Smitlh) (Cunber-
I: Pardon. l:issez-moi finir m'a phrase. Il
g i i d ' él t des i tritiemi entBs. Ft t j , suis d'a-

vis qu tout c' déhal -t étranger' l'article
en discussion. C'est la décision du président.

M. MERI'JER (Saint-iHei) Le iinuistee
(st disposé i'répondre. Il in' demandr pns (le
protection au président.

M. le PRE4IDENT (M. Snith) (Cumbr-
land) : Il ne s'agit pas de protét er le minirstr.
En imia oialité e président, je qci que le
débat est étranger à l'article en discussion.

M. HEAPS: Sur la question des traite-
mehnt. on peut aborder n'importe quel su-jet
possible. Nous en sommes aux traitements du
miniLtère du Travail, et si c'est le bon plaisir
du comité nous pouvons étudier les actions de
n'iimporte quel haut fonctionnaire du minis-
tère dlepui" le moment die sa nomination au
poste qu'il occupe. L'article à l'étude com-
prend les traitements du sous-ministre et des
autres fonctionnaires supérieurs. et si les
membres le jugent à propos, le comité peut
étudier les activités des fonctionnaires inté-
resses.

M. le PRESIDENT (M. Smith) (Cumber-
!:111()': L r id nt s'eu rec t an co it .

L'hon. M. ELLIOTT: Non, c'est le comité
qui s'en remet au président.

M. MERCIER (Saint-Henri): C'est étran-
ge que ],r ministre du Travail. bien qu'il soit
disposé à répondre, se trouve empêché...

L'hon. M. GORDON: Je suis prêt, bien
entendu à répondre à toute question à laquelle
je peux répondre, mais on ne saurait guère
s'attendre qu'un ministre qui présente des cré-
dits comme ceux-ci soit en état de répondre à
une question particulière s' rapportant aux
secours comme celle dont il s'agit.

[J'lboin. NI. Gordonî.]

M. CASGRAIN: Vous devriez l'être apîrès
quatre ans.

L'hon. M. GORDON: Je ferai mon possible.
Si mes réponses ne sont pas parfaitement
exactes, j'apporterai les rectifications voulues
dans la suite. Tout étrange qu'il soit qu'un
crédit relatif à l'administration centrale en-
traîne une discussion de questions de secours
dans l'ensemble, je n'en suis nullement désem-
paré. Poursuivez: je répondrai de mon mieux.

M. MERCIER (Saint-Henri): Je suis par-
faiteient satisfait. Voici le dernière question
que j'ai posée : le premier ministre Taschereau
a-t-il proposé que les frais dle secours dans la
province de Québec soient a dqittés e moitié
par la province et par l'Etat fédéral?

L'lon. M. CORDON: Le pre mier ministre
de la province de Québec m'a écrit à l'effet
qu'il s'engageait à faire acquitter par la pro-
vince la moitié des frais de secour"-je ne me
sousviens pas qu'il s'agissait îles municipalités
organisées ou non-à condition etie le gouvPr-
lunient fédléral se chargeât d Il'ci autre moitié,
ce qui libérerait les ni unîcipalit és de toute
obligation en ce qui toiehait aux secours.
J'ai donné beaucoup de réflexion à la propo-
ition dlii premier miinistre. J'avais l'iipres--

>ion. et jn lai encore. que lorsqu'il l'a faite il
ciccit pa" mnal Ci'tiin de tie paS iv-oir' à exécui-
ter son engagement, perce uet ... (Erclonmi-
/ccos).

M. HANBURY: Parce que?

L'hon. M. CORDON: Parce que je ne pou-
vais v consentir, ni l'approuver ni la recon-
imander. Les raisons de cette conclusion se
trouvent, je crois, elaireient établies dans la
correspondance que j'ai déposée il y a quel-
qties jours et que je citerai plus tard lorsque
ls nesures de secours seront en délihécation.

M. GRAY: Le ministre voudra-t-il bien,
avant que les crédits de soin département re-
v'iennent en délibération, déposer la corres-
pondance échangée entre le gouvernement
fédéral et le gouvernement de l'Ontario?

L'hon. M. MACKENZIE (Vancouver)
Toutes les provinces.

M. GRAY: Notamment celle échangée en-
tre le ministre fédéral dt Travail et le minis-
tre du développement du nord de l'Ontario.
Je tiens tout particulièrement à obtenir coin-
mnîîication de la correspondance se rapportant

à la grande route transcanadienne, ainsi que
île toute correspondance celative à la somme
définitivement fixée comme paiment mensuel
par l'Etat fédéral à la province d'Ontario
jcotir les fins dIe secours-c'est-à-dire depuis
que le gouvernement Hepb'un est entré cn
fonctions en 1934.


